COURS N°1 : introduction à l’évaluation des emplois 
L’évaluation est une méthode visant la hiérarchisation des emplois en fonction de leurs exigences intrinsèques (aptitudes, habiletés, responsabilités…). L’établissement de cette hiérarchie a pour but la fixation d’une échelle salariale équitable.
L'évaluation des emplois, comme son nom l'indique, vise à évaluer l'emploi et non la personne. Il s'agit d'un processus d'évaluation et de détermination de la valeur d'un emploi pour une organisation. L'évaluation est toujours relative et non absolue. L'objectif est d'évaluer un emploi par rapport aux autres postes de l'organisation afin d'établir un système de rémunération équitable, réparti en différents niveaux.
Ce processus vise à établir la valeur relative d’un ensemble d’emplois, en mesurant la valeur ou l’importance relative des emplois à l’intérieur d’une organisation ; cela ne doit pas être confondu avec le rendement relatif des personnes. On y arrive en comparant les exigences des emplois et leur apport relatif à l’atteinte des objectifs de l’organisation, qui permettent ensuite d’établir une hiérarchie des emplois à l’intérieur de l’organisation sur cette base, et ensuite une structure salariale. Étant donné les retombées importantes de l’évaluation des emplois, il importe donc que le processus se déroule dans l’équité, afin qu’aucun préjugé ne vienne influer sur les résultats.
L’évaluation de poste revêt une importance considérable dans l’établissement d’une échelle de salaires équitable elle se base sur la comparaison des exigences des différents postes (aptitudes, capacités, instruction ….) pour déterminer l’importance relative de chaque poste en fonction de sa contribution à la réalisation des objectifs de l’entreprise 
La démarche d’évaluation des emplois doit implique la hiérarchie et faire intervenir des consultant externes pour garantir l’objectivité et la cohérence des résultats 
Pour conclure L’évaluation des emplois se définit comme :
· Un outil qui permet d’évaluer les différents emplois d’une organisation.
Compte tenu des exigences imposées aux salariés qui les occupent et fournit également la possibilité d’établir leurs rapports réciproques, en vue de déterminer le niveau général des salaires. Le bureau international du travail formule une définition complémentaire.
· Une technique permettant de déterminer d’une manière systématique
La position relative d’un emploi par rapport aux autres dans une hiérarchie des salaires sur la base de l’importance des taches inhérentes à cet emploi, en tenant compte des exigences que comporte l’ensemble d’emploi d’une organisation donnée et en faisant abstraction des capacités ou de la performance individuelle. 
· Une activité de la GRH reposant sur une démarche pour analyser et comparer ,les exigences des différents emplois au sein d’une organisation en vue de déterminer sur une base logique, leur valeur relative et d’établir une hiérarchie des emplois.

Ces Objets 
À quoi sert l’évaluation des emplois ?
L’évaluation des emplois est un exercice de comparaison des emplois en fonction de critères communs (qualifications, responsabilités, efforts, conditions de travail) qui permet de déterminer la valeur relative de chaque emploi au sein de votre organisation. Il ne s’agit pas d’une comparaison des emplois sur le marché ni d’une évaluation du rendement des titulaires occupant les emplois ; c’est avant tout un exercice de relativité interne.
Ce processus structuré d’évaluation des emplois offre plusieurs avantages concrets :
· Clarifie les exigences et les responsabilités de chaque poste 
· Renforce l’équité interne en assurant une comparaison objective entre les emplois 
· Sert de fondement solide à une structure salariale cohérente et équitable qui facilite la gestion globale de la rémunération
· Facilite les exercices d’équité salariale, puisqu’il s’agit d’une étape essentielle pour s’y conformer 
· Outille les gestionnaires dans la communication des décisions salariales, essentielles dans un contexte de transparence croissante.

L’évaluation des emplois fournit à une organisation la base pour :
· Classer les emplois de la façon appropriée 
· Déterminer l’écart relatif entre les emplois dans le classement
· Obtenir une mesure systématique de l’importance de l’emploi, par rapport aux autres postes, de façon à pouvoir comparer les salaires
· Fournir une base fiable pour la connexion aux données de marché externes
· Bénéficier d’une source de données décrivant le travail effectué par chaque unité de travail avant de prendre des décisions en vue d’une restructuration.
L’objectif de l'évaluation des emplois est d'établir un cadre systématique et impartial pour l'évaluation et la comparaison des postes au sein d'une organisation. En examinant minutieusement des facteurs tels que la complexité du travail, les qualifications requises et les responsabilités professionnelles, les entreprises peuvent déterminer le mérite relatif des différentes fonctions. Ces informations jouent un rôle essentiel dans l'élaboration de structures de rémunération équitables, dans l'identification des lacunes en matière de compétences et dans la prise de décisions éclairées concernant les promotions, les transferts et les réalignements organisationnels.

Importance de l'évaluation des emplois
1. L'équité interne : Les évaluations des emplois garantissent que les emplois au sein d'une organisation sont rémunérés de manière équitable et cohérente en fonction de leur valeur relative. Cela favorise un sentiment d'équité parmi les employés et réduit le risque d'inégalités salariales et d'insatisfaction des employés.
2. Gestion des rémunérations : Un processus d'évaluation des emplois bien exécuté fournit des informations cruciales pour la conception et la gestion des systèmes de rémunération. Il aide les professionnels des ressources humaines à prendre des décisions éclairées sur les structures salariales, les fourchettes de salaires et les ajustements individuels de la rémunération des employés.
3. Recrutement et fidélisation : En établissant des structures de rémunération équitables et compétitives, les évaluations des emplois contribuent à attirer et à retenir les employés talentueux. Lorsque les salariés perçoivent que leur rémunération correspond à la valeur qu'ils apportent à l'organisation, ils sont plus susceptibles de rester engagés et motivés.
4. Gestion des performances : Les évaluations des emplois constituent une base pour aligner les systèmes de gestion des performances sur la rémunération. En liant les résultats de l'évaluation des emplois aux évaluations des performances, les organisations peuvent récompenser les employés les plus performants de manière plus appropriée et les inciter à s'améliorer.


COURS N°1   : introduction  à   l’évaluation des emplois    L’évaluation est une méthode visant la hiérarchisation des emplois en fonction de leurs exigences  intrinsèques (aptitudes, habiletés, responsabilités…). L’établissement de cette hiérarchie a pour  but la fixation d’une échelle salariale équitable.   L'évaluation des emplois, comme son nom l'indique, vise à évaluer l'emploi et non la personne. Il  s'agit d'un processus d'évaluation et de détermination de la valeur d'un emploi pour une  organisation. L'évaluation est toujours relative et non absolue. L'ob jectif est d'évaluer un emploi  par rapport aux autres postes de l'organisation afin d'établir un système de rémunération équitable,  réparti en différents niveaux.   Ce   processus vise à établir la valeur relative d’un ensemble d’emplois, en mesurant la valeur ou  l’importance relative des emplois à l’intérieur d’une  organisation ;   cela ne doit pas être confondu  avec le rendement relatif des personnes. On y arrive en comparant les exigences des emplois et  leur apport relatif à l’atteinte des objectifs de l’organisation, qui permettent ensuite d’établir une  hiérarchie des emplois à l ’intérieur de l’organisation sur cette base, et ensuite une structure  salariale. Étant donn é les retombées importantes de l’évaluation des emplois, il importe donc que  le processus se déroule dans l’équité, afin qu’aucun préjugé ne vienne influer sur les résultats.   L’ évaluation   de poste  revêt   une importance  considérable   dans l’ établissement   d’une  échelle   de  salaires  équitable   elle se base sur la comparaison des exigences des  différents   postes ( aptitudes ,  capacités , instruction   …. ) pour  déterminer   l’importance relative de  chaque   poste en fonction de sa  contribution  à   la  réalisation   des objectifs de l’entreprise    La  démarche   d’ évaluation   des  emplois   doit implique la  hiérarchie   et faire  intervenir   des consultant  externes pour garantir l’ objectivité   et la  cohérence   des  résul tats     Pour conclure   L’évaluation des emplois  se   définit comme   :      Un   outil qui permet d’évaluer les différents emplois d’une organisation.   Compte tenu des exigences imposées aux salariés qui les occupent et fournit également la  possibilité d’établir leurs rapports réciproques, en  vue   de déterminer le niveau général des salaires.  Le bureau international du travail formule une définition complémentaire.      Une   technique permettant de déterminer d’une manière  systématique   La  position relative d’un emploi par rapport aux autres dans une hiérarchie des salaires sur la base  de l’importance des taches inhérentes à cet emploi, en tenant compte des exigences que comporte  l’ensemble d’emploi d’une organisation donnée et en faisant ab straction des capacités ou de la  performance individuelle.       Une   activité de la GRH reposant sur une démarche pour analyser et comparer   , les exigences  des différents emplois au sein d’une organisation en vue de déterminer sur une base  logique, leur valeur relative et d’établir une hiérarchie des emplois.    

